
       Hengwiller, le  2 septembre 2014 

 

 
 
         

 

 
 

 
 
     

 
 
    COMMUNIQUE 
 
 
 
 

Le conseil municipal dans sa séance du 18 août 2014 a décidé d’interdire le 
brûlage à l’air libre des déchets verts conformément à article 84 du 
règlement Sanitaire Départemental et à la circulaire du 18 novembre 2011. 
  
En effet au-delà des possibles troubles du voisinage générés par les odeurs 
et la fumée, le brûlage à l’air libre émet de nombreux polluants. 
 
Par conséquent vous voudrez bien déposer vos déchets verts à la déchèterie 
de Marmoutier ou Saverne en vous munissant de la carte délivrée par le 
SMICTOM de la Région de Saverne.  
 
Horaires des deux déchèteries : 
lundi  10h à 12h et 13h à 18h 
mardi  13h à 18h 
mercredi 13h à 19h 
jeudi  13h à 18h 
vendredi 13h à 18h 
samedi   9h à 12h et 13h à 18h 
 
Pour des grandes quantités, vous pouvez également prendre contact avec 
VITA-COMPOST ZI Elgen – rue du Canal à Dettwiller en téléphonant au 
préalable au 03 88.71.97.22.  
Ouverture du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 17h, le samedi de 
8h à 12h.  
 
L’équipe municipale vous remercie pour votre compréhension et reste à 
votre disposition pour tout complément d’informations.  
 

 
 
 
       Le Maire, signé  
       Marcel BLAES 
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